Le 28 septembre 2006.

Régie de l'énergie - Dossier R-3610-2006.

Demande de renseignements no. 1 de CETAF-AQLPA-SÉ à Hydro-Québec
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CONTEXTE, OBJECTIFS ET ORIENTATIONS

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-1, Document 3.
Demandes :

a)
Afin que celle-ci soit en preuve au présent dossier, veuillez déposer la version ajustée du 15 septembre 2006 du Plan stratégique 2006-2010 d'Hydro-Québec.

b)
Veuillez déposer une liste des pages modifiées par cette version ajustée par rapport au Plan de juin 2006.

c)
Acceptez-vous de prendre l'engagement de déposer au présent dossier, dès que ceux-ci seront disponibles : i) toute autre modification éventuelle apportée à ce Plan stratégique et ii) le décret du gouvernement approuvant le Plan (incluant ces éventuelles modifications) ?

PRÉVISION DE LA DEMANDE

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 1, page 5 (tableau 1), page 6 (tableau 2) et page 9 (tableau 3).
Demande :  Veuillez fournir l’équivalent de ces trois tableaux par secteur de consommation, soit domestique et agricole, général et institutionnel, petit industriel, grande industrie et autres.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 1, page 5, tableau 1, note 1.
Demande :

Veuillez confirmer que les températures du début de l’année 2006 ont été plus douces que la normale et dans quelle mesure ce facteur explique l'écart de 2121 GWh que vous mentionné.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 1, page 7, lignes 17 à 19.
Demande :  Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles le Distributeur prévoit une diminution des besoins de l’Alcan en 2006. 

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 1, page 8, lignes 14 et 15.
Demande :  Quels sont les deux clients (ou les secteurs industriels concernés) qui ajoutent à leur production et quelles sont, en MW et en GWh les quantités ajoutées?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 1, page 13, lignes 16 et 17.
Demande :  Comment le remplacement du méthyl-tertiobutyl éther (MTBE) par de l’éthanol influence-t-il la disponibilité d’essence?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 1, page 14, lignes 12 et 13.
Demande :  Veuillez confirmer qu'en 2006 la saison des ouragans a été moins forte que ce que vous avez anticipé à la référence.  Veuillez spécifier l'impact de ce facteur sur la position concurrentielle de l'électricité sur lesquelles se fonde la prévision de la demande.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 1, page 16, tableau 7.
Demande :  Veuillez confirmer que l’impact des interventions commerciales est établi à conditions climatiques normales. 

PRÉVISION DES APPROVISIONNEMENTS REQUIS

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 2, page 6, lignes 2-3.

Demande :  Veuillez confirmer que la proportion de 85% concerne les approvisionnements post-patrimoniaux.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-2, Document 2, page 12, tableau 3.
Demande :  Comment le Distributeur explique-t-il que seulement 2 fournisseurs aient soumissionné  à l'appel d'offres A/O 2005-04?

COMPTES REPORTÉS ET STRATÉGIE TARIFAIRE

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Document 1, Liste des principes réglementaires, page 10, item 1.
Préambule :

L'item 1 de la référence précitée concerne les comptes de frais reportés suivants:

-option d'électricité interruptible;

-transfert des coûts de fourniture d'électricité patrimoniale;

-transfert du coût de service de transport;

-compte de frais reportés du tarif BT;

-compte de pass-on au titre des coûts d'approvisionnement postpatrimonial.

Demande :
Veuillez, en gardant le même format de tableau, spécifier les principes établis par la Régie quant à la période de disposition de chacun de ces comptes, en référant aux décisions appropriées.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Documents 1 à 5.
Demande(s) :
a)
Veuillez énumérer les principes régulatoires, tirés de la doctrine ou de la jurisprudence, qui, selon le Distributeur, doivent être appliqués pour déterminer la période de récupération des divers comptes de frais reportés.

b)
Veuillez citer les autorités doctrinales ou jurisprudentielles auxquelles réfère la sous-question qui précède et les déposer au présent dossier.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Documents 1 à 5.
Demande(s) :
a)
Veuillez énumérer les principes régulatoires, tirés de la doctrine ou de la jurisprudence, qui, selon le Distributeur, doivent être appliqués pour déterminer si des tarifs sont justes et raisonnables.

b)
Veuillez citer les autorités doctrinales ou jurisprudentielles auxquelles réfère la sous-question qui précède et les déposer au présent dossier.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Documents 1 à 5.
Demande(s) :  Pourquoi le Distributeur prévoit-il une période de récupération différente pour le compte reporté créditeur des coûts d'approvisionnement de 2005 et 2006 et pour le compte reporté débiteur des coûts de transport de 2005 et 2006 ?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Documents 1 à 5.
Demandes :
a)
Veuillez déposer un tableau prévisionnel des ventes, revenus, charges et hausses tarifaires prévues (selon la stratégie tarifaire que vous proposez) , le tout selon le même modèle que le tableau qui a été déposé au dossier R-3579-2005, Pièce B-50, HQD-15, Document 3.3, avec les modifications suivantes :

· Veuillez garder la colonne 2006 mais ajoutez 2 colonnes pour 2015 et 2016.

· A l'item "Service de transport", veuillez ajouter une ligne supplémentaire "Frais reporté 2007" ainsi qu'une autre ligne pour toute autre année pour laquelle vous prévoyez reportez des charges de transport.

· Veuillez ajouter une ligne à la fin du tableau totalisant le revenu requis annuel.

· Veuillez ajouter une ligne spécifiant les revenus totaux prévus avant la hausse (sur la base des tarifs de la colonne précédente).

b)
Veuillez déposer un tableau selon les mêmes spécifications qu'en (a), en prenant pour hypothèse que le compte de frais reporté des charges de transport de 2005 et 2006 serait récupéré totalement en 2007, et que le compte de frais reporté des charges de transport de 2007 serait récupéré totalement en 2008.

c)
Veuillez déposer un tableau selon les mêmes spécifications qu'en (a), en prenant pour hypothèse que les comptes de frais reporté des charges de transport de 2005 et 2006 (et la provision pour ces charges en 2007) seraient récupérés en 2007 jusqu'à concurrence du crédit provenant en 2007 du compte de frais reportés pour les charges d'approvisionnement.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Documents 1 à 5.
Demandes :

a)
Veuillez déposer un tableau, dont les colonnes couvrent les mêmes années que le tableau précédent (de 2006 à 2016), spécifiant, pour chacune des années, les hypothèses suivantes dont vous vous êtes servis pour établir les tableaux en réponse à la question précédente :

· Les projections annuelles de mises en service d'actifs du Distributeur (le total, puis une ligne pour chacune des 2 catégories d'actifs : maintien-amélioration-respect , croissance).

· Les projections annuelles de mises en service d'actifs du Transporteur (le total, puis une ligne pour chacune des catégories d'actifs comme il se trouve au dossier R-3605-2006, pièce HQT-9 Doc.1, page 14, tableau 3).

· Les projections annuelles de revenu total requis du Transporteur.

· Les projections annuelles du tarif de transport annuel de point à point.

· Les projections annuelles de demande de service de transport pour la charge locale et celles pour le service de point à point de long terme.

b)
Veuillez expliquer pourquoi vous prévoyez une baisse des charges de transport au cours des prochaines années ? Serait-ce dû à une prévision d'accroissement des ventes de service de point à point du Transporteur ?

c)
Vos hypothèses en (a) tiennent-elles compte de l'optimisation de la stratégie de gestion de la pérennité du Transporteur que celui-ci annonce au dossier R-3606-2006 (notamment à la Pièce HQT-5, Document 8, page 1) mais n'a pas encore complétée ?  Si oui, veuillez détailler comment il en est tenu compte.  Si non, veuillez expliquer pourquoi vous n'en avez pas tenu compte.

d)
Vos hypothèses en (a) tiennent-elles compte de la hausse du taux de rendement que le Transporteur a reporté (R-3605-2005, voir notamment HQT-13, Doc. 11, p. 31, Q.14) et qui devrait se traduire par un impact tarifaire de 1% pour les charges de transport (R-3605-2005, voir notamment HQT-13, Doc. 11, p. 33, R.14 f).  Si oui, veuillez détailler comment il en est tenu compte.  Si non, veuillez expliquer pourquoi vous n'en avez pas tenu compte.

e)
Vos hypothèses en (a) tiennent-elles compte de la hausse du taux de rendement que le Distributeur a reporté (R-3610-2005, voir notamment HQD-10, Doc. 1, de la p. 8 ligne 15 à la p. 9, ligne 11)  Si oui, veuillez détailler comment il en est tenu compte.  Si non, veuillez expliquer pourquoi vous n'en avez pas tenu compte.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Documents 1 à 5.
Demande :  Si, pour un ou plusieurs des éléments que nous vous avons demandé en réponse à la question précédente, vous n'avez pas utilisé de telles hypothèses, veuillez expliquer comment vous avez établi les prévisions du tableau de l'avant-dernière question sans de telles hypothèses, et quelle méthodologie et autres hypothèses vous avez utilisé.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-4, Documents 1 à 5.
Demande :  Quel est l'intervalle de confiance des prévisions quant au taux de hausse tarifaire?
MODIFICATIONS AUX STRUCTURES TARIFAIRES

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-12, Document 1, page 7, lignes 4 à 6.

Demande :  À quels autres véhicules référez-vous, hormis la tarification, pour favoriser des comportements optimaux en matière d’énergie?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-12, Document 1, page 9, figure 1.
Demande :  Veuillez fournir les données qui ont servi à élaborer la figure 1.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-12, Document 1, page 16, lignes 3 à 5.
Demande :  À quel montant le Distributeur évalue-t-il la perte à laquelle il réfère pour l’année 2006?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-12, Document 1, page 24, tableau 6 et R-3579-2005, HQD-13-01, page 20, tableau 4.
Demandes :
a)
Comment le Distributeur explique-t-il la baisse de la consommation moyenne de l’ensemble des clients au tarif D de 17600kWh (R-3579-2005) à 17075kWh (R-3610-2006? 

b)
Veuillez commenter aussi le passage de 19300kWh (R-3579-2005) à 19050kWh (R-3610-2006) pour les clients qui chauffent à l’électricité et de 12400kWh (R-3579-2005) à 12820kWh (R-3610-2006) pour ceux qui ne chauffent pas à l’électricité alors que le cas type de maison unifamiliale demeure constant à 26500kWh.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-12, Document 1, page 29, lignes 23 et 24 et page 30, lignes 1 et 2.

Demande :  De quels autres leviers le Distributeur dispose-t-il pour favoriser les comportements efficaces chez sa clientèle domestique?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-12, Document 1, page 32, lignes 4 et 5.

Demande :  À quel niveau de hausse aurait-il été possible, selon vous, de faire porter la hausse que sur la deuxième tranche?
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (PGEÉ)

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 7, lignes 18 à 21.
Demande : Faut-il comprendre que l’AEÉ renonce à concevoir, développer et mettre en œuvre tout nouveau programme ou qu’elle renonce plutôt à un programme qui ferait suite au projet pilote ÉnerGuide pour les ménages à faible budget?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 9, tableau 2.1 et lignes 19 à 21.
Demande : Comment expliquez-vous le report de 6 mois de la mise en vigueur de la nouvelle réglementation touchant les normes de construction des bâtiments? Comment vous assurez-vous qu’il n’y aura pas d’autres retards?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 11, tableau 3.1.
Demande : Veuillez fournir les taux d’opportunistes que vous retenez pour chacun des programmes et des volets listés. 

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 11, lignes 2 à 4 et tableau 3.1.
Demande :  Les résultats des sondages sont-ils confirmés par une hausse des ventes des thermostats dans le marché existant?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence :  Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 11, tableau 3.1.
Demande :  Comment expliquez-vous l’accroissement de 32% ( 4,9/15,1M$) des prévisions budgétaires du programme Initiatives bâtiments  volet bâtiment G et M alors que les prévisions d’économie d’énergie n’augmentent que de 12% (5,9/47,1GWh)?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 11, tableau 3.1.
Demande :  Comment expliquez-vous la baisse des résultats prévus de 10GWh sur 34GWh du programme Mieux consommer -Affaires volet produits efficaces alors que le budget ne recule que de 1,3M$ sur 11,7M$?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 25, lignes 3 à 5.
Demande :  Quels sont les incitatifs auxquels le texte fait référence?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 27, tableau 5.3.
Demande :
a)
Veuillez dresser un tableau synthèse de l'ensemble des promotions Mieux consommer Energy Star (tant résidentiel que CI) réalisées par Hydro-Québec Distribution depuis le début de ce programme, en indiquant pour chaque année, pour chaque équipement, les 3 éléments du tableau 5.3.

b)
Veuillez spécifier dans chaque cas la mesure promotionnelle (montants d'aide, modalités, etc.), pour chaque équipement, en spécifiant les années passées applicables.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 33, lignes 7 à 10 et page 34, tableau 5.6.
Demande :  Comment expliquez-vous que l’augmentation de l’aide financière de 75% à 100% dans le programme Novoclimat (volet logements sociaux et communautaires) n’entraîne pas d’augmentation au budget 2007 par rapport au dossier R-3584-2005?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 38, lignes 12 à 16.
Demande :  Le Distributeur vise à payer 100% du surcoût dans les programmes visant la clientèle à faible revenu. Ce surcoût est-il important par rapport au total des coûts? Quel est, en général la proportion du surcoût par rapport au coût total?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 40, lignes 10 à 12.
Demande :  Quelles sont les municipalités pressenties?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 42, ÉnerGuide.
Demande :  Veuillez énumérer les mesures ou technologies qui, dans le cadre du programme ÉnerGuide, bénéficient d'une aide financière fixe, établie de façon standard.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 47, tableau 5.16.
Demande :  Quels sont les taux d’opportunistes associés aux rubriques du tableau?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 50, lignes 20 à 22.
Demande :  Pourquoi le lancement d’une nouvelle promotion portant sur des transformateurs d’ordinateurs efficaces est-elle reportée d’un an?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 51, tableau 5.20.
Demande :  Quels sont les taux d’opportunistes associés aux rubriques du tableau?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 56, lignes 3 à 6.
Demande :  Comment l’amélioration de la justesse des prévisions entraîne-t-elle une augmentation des objectifs d’économie d’énergie?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 57, tableau 5.28.
Demande :  Quels sont les taux d’opportunistes associés aux rubriques du tableau?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1,  page 60, lignes 6 à 9.
Demande :  Les taux de participation sont calculés sur quel nombre total de clients pour les 3 programmes cités?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 61, lignes 8 à 16.
Demande :  Quels sont les clients membres du réseau Écolectrique?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Références :

i)
Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 62, lignes 1-5.

ii)
Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-5, Document 2, page 5, Réponse à la question CETAF-AQLPA-SÉ-3 (a).
iii)
Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 67, lignes 17-20.

Préambule : À la référence (ii), vous indiquiez que, déjà, les 7 programmes suivants étaient susceptibles d'inclure l'installation de systèmes géothermiques :

Marché résidentiel :

• Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star

• Inspection énergétique ÉnerGuide avec l'AEÉ

Marchés commercial et institutionnel :

• Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star* (*Les petites et moyennes industries ont aussi accès à ce programme pour les équipements ne touchant pas aux procédés industriels.)

• Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments

Marchés des petites et moyennes industries :

• Appui aux initiatives – Systèmes industriels

Marché des grandes industries :

• Initiatives industrielles – Grandes entreprises (PIIGE)
A la référence (ii), vous ajoutez à cette liste un 8e programme : le PIBGE pour les grandes entreprises.

A la référence (iii), vous ajoutez à cette liste un 9e programme : le programme PISTE.

Demande :
Veuillez indiquer, pour chacun de ces 9 programmes (et pour tout autre programme susceptible d'inclure l'installation de systèmes géothermiques), le nombre d'installations géothermiques qui ont effectivement bénéficié de ces programmes pour chacune des années depuis 2003 et les gains annuels en électricité qui y ont été associés.
Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 62, lignes 1-5.
Demandes:

a)
Pour chacune des années depuis 2003 jusqu'à 2007, veuillez spécifier comment s'établit le calcul de l'aide financière accordée au client participant au programme résidentiel ÉnerGuide, en ce qui a trait à un système géothermique.  Veuillez spécifier le moment et les modalités de remise de cette aide au client.
b)
Pour chacune des années depuis 2003 jusqu'à 2007, même question quant au client installant un système géothermique dans le cadre du programme Initiatives du secteur CI.

c)
Pour chacune des années depuis 2003 jusqu'à 2007, même question quant au client installant un système géothermique dans le cadre du programme Initiatives du secteur Petit industriel.

d)
Pour chacune des années depuis 2003 jusqu'à 2007, même question quant au client installant un système géothermique dans le cadre du programme PIIGE.

e)
Pour chacune des années depuis 2003 jusqu'à 2007, même question quant au client installant un système géothermique dans le cadre du programme PIBGE.

f)
Pour chacune des années depuis 2003 jusqu'à 2007, même question quant au client installant un système géothermique dans le cadre du programme PISTE.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 66, ligne 12.
Demande(s) :  À la connaissance du Distributeur, dans quelle proportion le marché des maisons neuves Novoclimat comporte-t-il déjà des installations géothermiques?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Références :

i)
Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 62, lignes 1-5.

ii)
Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-5, Document 2, page 6, Réponse à la question CETAF-AQLPA-SÉ-3 (b).
iii)
Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, révisé le 2 décembre 2004, pages 50 et 60.

iv)
Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-5, Document 2, pages 7-8, Réponse à la question CETAF-AQLPA-SÉ-4.
Préambule :
À la référence (ii), le seul des 7 programmes susdits pour lesquels des objectifs spécifiques à la géothermie étaient fixés était le programme résidentiel Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star.  Pour ce programme, Hydro-Québec Distribution annonçait s'être fixée un objectif de 326 installations (au-delà du tendanciel) d'ici 2010, procurant d'ici cette date des gains de 2,7 GWh (8215 kWh/an par système).

Aux références (iii) et (iv), Hydro-Québec Distribution annonçait avoir établi deux axes de promotion des systèmes géothermiques dans le cadre des programmes Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star, dans une perspective de transformation du marché.

Les programmes Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star ne sont toutefois plus mentionnés à la référence (i) parmi ceux relatifs à la géothermie.

Par la présente question, nous visons à déterminer si les programmes Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star ont à quelque moment servi à la géothermie.

Demande :  
a)
Si applicable, veuillez fournir les résultats, pour chaque année depuis 2003 et la prévision annuelle jusqu'en 2010, quant au nombre de systèmes géothermiques bénéficiant du programme résidentiel Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star et les gains en résultant.
b)
Même question pour le programme commercial et institutionnel Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star.
c)
Si applicable, veuillez indiquer pour chaque année le type d'aide qui a spécifiquement été fournie aux systèmes géothermiques dans le cadre du programme résidentiel Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star.
d)
Même question pour le programme commercial et institutionnel Promotion de produits Mieux consommer – Energy Star.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Références : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 65, ligne 8.
Demande :  Les "profiteurs" mentionnés sont-ils des fournisseurs ou des clients opportunistes?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 67, lignes 20 à 25.
Demande(s) :  Le fait que la CCÉG, organisme pan-canadien, travaille à la mise au point d’un programme national signifie-t-il que toutes les parties du Canada doivent participer avant que les mesures nouvelles envisagées par Hydro-Québec Distribution pour la  géothermie démarrent?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 67, lignes 1-5.
Demande :
a)
Veuillez indiquer, au présent dossier, l'état d'avancement du programme qualité de la CCEG pour la géothermie: formation des concepteurs et des installateurs, accréditation des professionnels et des entrepreneurs, qualification des entreprises, certification des installations (incluant l'inspection par un tiers indépendant), registre national, plan de garantie et processus d'arbitrage.
b)
Aux lignes 9-10, le Distributeur s'engage à financer une portion des frais engendrés pour supporter le processus de la CCEG.  Quelle est l'ampleur des frais du processus décrit en (a) et la part envisagée de contribution du Distributeur pour chacune des années, depuis le début de cette initiative jusqu'à sa pleine réalisation.

c)
Quel est l'échéancier prévu pour la réalisation du programme qualité de la CCEG ?
Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 69, lignes 9-10.
Demande :  Veuillez confirmer qu'aux yeux d'Hydro-Québec Distribution, les nouvelles mesures envisagées pour la géothermie seront de la nature de bonifications aux programmes déjà existants déjà accessibles à la géothermie.
Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 69, lignes 9-10.
Demande :  Veuillez confirmer qu'aux yeux d'Hydro-Québec Distribution, les nouvelles mesures envisagées pour la géothermie seront de la nature de bonifications, qui seront intégrées aux programmes déjà existants déjà accessibles à la géothermie.
Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, page 69, lignes 9-10.
Demande :  Veuillez confirmer que, d'ici à ce que les modalités de ces nouvelles mesures soient en place, le statu quo sera maintenu, de façon transitoire, quant aux modalités déjà existantes permettant l'accès à de l'aide financière pour les installations géothermiques dans le cadre des programmes déjà existants et énumérés plus haut.
Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 1, annexe A, Tableaux détaillés et Analyses économiques et financières, tableau A2-5.
Demande :  Comment traitez-vous les opportunistes dans les différents tests : CTR, TP et TNT?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 9, ligne 23.
Demande :  Quelle est la base du calcul du nombre de 6522 degrés-jours de chauffage?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 10, ligne 13.
Demande :  Veuillez fournir les résultats des tests CTR, TP, TNT pour chacun des programmes visant les réseaux autonomes.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 12, lignes 2 et 3.
Demande :  Quels sont les organismes locaux déjà identifiés? 

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 12, ligne 9.
Demande :  Pourquoi le Distributeur ne regroupe-t-il pas dans un plan de formation l’ensemble de ses efforts en formation relié au PGEÉ ?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 17, ligne 22.
Demande :  Quelle est la proportion d’aires communes dans l’ensemble de 1583 logements et aires communes? Un thermostat par aire commune est-il, en général, suffisant?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 25 lignes 10 à 14.
Demande : Faut-il comprendre que le potentiel dont la PRI est entre 10 et 20 ans représente 8% du potentiel total?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 25 section 5.2.3.
Demande :  Avez-vous consulté des entrepreneurs de nouvelles constructions en plus des propriétaires?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 26, tableau 5.2.
Demande :  Veuillez justifier la saturation de la croissance du tendanciel au secteur résidentiel que vous prévoyez en 2009 et 2010 (croissance de 15 installations alors que la croissance du nombre de pompes installées est de 80 entre 2005 et 2006)?

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 26, lignes 11 à 13.
Demande :  Dans le secteur résidentiel les coûts d’énergie réduits, prévisibles et stables ont-ils été mentionnés? 

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Références : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, page 29, lignes 7 et 8.
Demande :  Les "profiteurs" mentionnés sont-ils des fournisseurs ou des clients opportunistes ? (Note: nous avons aussi posé cette question quant à HQD-15, Doc. 1, p. 65, ligne 8, mais ignorons si le sens est ici le même)

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, Annexe B Appréciation du taux d’opportunisme des programmes d’efficacité énergétique grandes entreprises.
Demande :  Avez-vous étudié la possibilité que le programme PIIGE cannibalise le programme PAMUGE en permettant certaines améliorations de moindre envergure mais plus rentables (PRI d’un an contre PRI de 3 ans)? 

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, Annexe C Sommaire exécutif Financement de projets en efficacité énergétique, p. 13, lignes 7-9.
Demande :  Quelles mesures pourraient être prises pour remédier aux problématiques situées en amont du financement, telles qu'identifiées par les auteurs du rapport.

Demande de renseignement CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3610-2006, Pièce HQD-15, Document 2, Annexe C Sommaire exécutif Financement de projets en efficacité énergétique, page 1, deuxième paragraphe.
Demandes :
a)
Quelles sont les dates de parution prévues pour les études des autres marchés?

b)
Le Distributeur envisage-t-il de demander à ce que soit spécifiquement étudiée l'opportunité d'offrir du financement pour des installations géothermiques tel que mentionné à HQD-15, Doc. 2, p. 29, lignes 9-18 ?

____________________

